
 
 
 
 
 

Compte-rendu de la réunion du groupe-pays Sénégal 
Lundi 9 octobre 2017 

 
Présidence et animation :  
Michael Vallet, Maire de Marennes et Président du groupe-pays Sénégal 
 
Après avoir accueilli les participants, le président propose que chacun puisse se 
présenter rapidement et dire quelle est sa collectivité. Il salue tout particulièrement 
les représentants du Ministère sénégalais des collectivités territoriales, en charge 
notamment du suivi de la coopération décentralisée. 
 
Le président rappelle que la dernière réunion du groupe pays s’est déroulée au 
printemps 2017. Souligne que le Sénégal est l’un des 5 pays où se concentrent le 
plus de coopérations françaises (111 coopérations actives). 
 
Le président propose que soit validé l’ordre du jour suivant : 

• Point sur le Dispositif conjoint franco sénégalais 
• Présentation du syndicat des secrétaires et directeurs généraux de 

collectivités françaises 
 
1/ Dispositif conjoint franco sénégalais 
Présentation par Joël SAVARY de la DAECT – Délégation à l’action extérieure 
des collectivités territoriales : 
Constat du ralentissement des coopérations des collectivités territoriales françaises 
– notamment les régions - avec l’Afrique subsaharienne et ce pour plusieurs 
raisons : 

• Modernisation nécessaire des outils de coopération 
• Composante économique liée au développement local 
• Nécessaire mutualisation entre collectivités 
• Modification réglementaire de la carte des collectivités, en France comme au 

Sénégal 
 
Les outils DAECT sont sous forme d’appels à projets – AAP - annuels, tous 
continents ou thématiques. Sur le Sénégal, un dispositif conjoint a été mis en place, 
autour de partenariats de projets entre collectivités, et autour d’un montant 
équivalent entre partenaires 
 



Barbara PETRI, du Ministère sénégalais des collectivités, rappelle que le 1er AAP 
a été lancé en 2015. Depuis, d’autres lancements pour un total de 52 dossiers 
instruits dont 32 financés pour 1 million d’euros : 

• Soutien aux projets d’intercommunalités, développement souhaité par le 
gouvernement sénégalais 

• Volet conséquent sur le renforcement des capacités des collectivités, en lien 
avec le CNFPT, mais aussi les collectivités porteuses de dossiers sur ce sujet. 

 
Le prochain AAP sera en 2018 et les dossiers devront être déposés auprès des deux 
ministères via la plateforme dédiée. La thématique principale sera les ODD, 
notamment agriculture durable et sécurité alimentaire.  
 
Croiser, pour cet AAP 2018, les approches entre le GP Sénégal de CUF et celui sur 
agriculture durable ? CUF, comme tête de réseau, peut accompagner les 
collectivités pour le montage des projets et favoriser la mise en contact entre 
collectivités. 
 
 
2/ Présentation du Syndicat des secrétaires et directeurs généraux de 
collectivités françaises. 
Intervention commune de Messieurs Jean Marc PERIER, président de la 
commission internationale et Christophe VERGER, directeur général des services 
de la commune de Panazol. 
Travaux du syndicat et aspects plus spécifique des travaux de la commission 
internationale, notamment autour du Sénégal. 
Présentation des étapes de la coopération technique. Enjeu de rapprochement avec 
l’AMS – association des maires sénégalais, sur une thématique restant à définir. Un 
voyage d’études a été organisé au Sénégal et, en retour, les collectivités françaises 
participantes accueillent des directeurs généraux sénégalais qui participent 
également aux Rencontres, et sont présents dans la salle. 
 
3/ Questions et échanges 

• M. VALLET indique que les prochaines assises de la coopération 
décentralisées franco sénégalaises ne sont pas encore programmées. Elles se 
tiendront en Afrique fin 2018 ou début 2019. 

• Il est suggéré que l’invitation à ces assises puisse être élargie à d’autres pays 
de la sous région et que l’on puisse travailler également à les « européaniser ».  

• Un élu sénégalais indique qu’il a participé à la conférence sur l’innovation, et 
qu’il a trouvé très intéressant le partage d’expériences et la recherche de 
solutions innovantes. Cite notamment l’exemple des incubateurs 
d’entreprises de l’ESS, ou la collecte des déchets. 

• D’autres interventions Précisent que le Plan Sénégal Emergent – PSE – fait 
de l’agriculture le moteur du développement économique au Sénégal. 



Suggestion que cette thématique puisse donner lieu à des projets pilote en 
2018, et qu’un référentiel puisse être construit, sur la base de 
démonstrateurs. 

 
Le président clos ensuite la séance et donne rendez-vous à la prochaine réunion du 
groupe-pays. 


